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PROJET DE DÉCISIONS


À l'adresse du Conseil scientifique

15.AA	Compte tenu des recommandations émanant de la 7e réunion du Comité de session et reconnaissant que l’outil d’identification des possibilités de conservation transfrontière (ci-après, l’« outil ») est un outil pilote, qui peut être utilisé ou non par les Parties aux fins d’identification des aires transfrontières dans le cadre d’une conservation coopérative, le Conseil scientifique est prié d'établir un groupe de travail qui devrait réunir des représentants de la région de la Communauté de développement de l'Afrique australe (la région chef de file pour l'établissement d'aires de conservation transfrontières), pour : 

a) déterminer des utilisateurs cibles susceptibles d’utiliser cet outil pour identifier les possibilités de conservation transfrontière, sur la base du modèle de coopération pour les zones de conservation transfrontières, en étroite consultation avec les Parties et les autres parties prenantes ;

b) mener, en tenant compte des recommandations émanant de la 7e réunion du Comité de session, des consultations conjointes avec les utilisateurs cibles susceptibles de l’utiliser afin de déterminer leurs besoins, l'applicabilité, compte tenu du fait que ce modèle ne se limite pas à la conservation, et les éventuels ajustements techniques à apporter pour l'améliorer ;

c) sur la base des résultats des points a) et b), identifier, en étroite consultation avec les utilisateurs cibles, les prescriptions techniques, les paramètres et les fonctions à envisager dans le cadre du développement de l'outil.

À l'adresse du Secrétariat

15.BB	Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité de ressources et en coopération avec le PNUE–WCMC, soutiendra le groupe de travail établi en vertu de la décision 15.AA et évaluera les coûts et les avantages que représentent la suite du développement de l'outil et sa maintenance, sur la base des besoins et des prescriptions, tels que définis.


